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DONNÉES FORESTIÈRES ET TRAVAUX SUGGÉRÉS

No. Description du peuplement Travaux suggérés
Qté.
(ha)

Priorité

001

Cédrière à cèdre
1.4 1e éclaircie com. rés. naturel: Man. 9-15cm 1.4 1Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

10

30

Le site est généralement frais à humide.
Il y a une régénération abondante de résineux de qualité au stade gaulis (2 à 10 cm) en sous-étage.
Une partie de ce peuplement se retrouve sur les cartes potentielles de milieux humides. Des modalités d'interventions peuvent s'appliquer.

THO/PET/SAB/BOP/EPB/

002

Peupleraie résineuse à dom.
feuillue

1.5 NS Coupe d'amélioration 1.5 1Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

10/16

30

Le site est généralement frais à humide
Il y a une régénération abondante de résineux de qualité au stade gaulis (2 à 10 cm) en sous-étage.
On retrouve deux classes d'hauteur dans ce peuplement.

               

003

Sapinière à feuillus intolérants
1.6 Revoir dans 10 ans 1.6 3Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

12

30

Le site est généralement sec.
La densité des tiges est irrégulière dans ce peuplement.
Il y a une régénération abondante de résineux de qualité au stade gaulis (2 à 10 cm) en sous-étage.

SAB/THO/PET/ERR/BOJ/BOP

DENSITÉ DE COUVERT

A :
B :
C :
D :

80 to 100 %
60 to 80 %
40 to 60 %
25 to 40 %

forte
normale
faible
très faible

1 :
2 :
3 :

Traitement possible à court terme (1 à 3 ans)
Traitement possible à moyen terme (4 à 7 ans)
Traitement possible avant échéance du PAF (8 à 10 ans)

PRIORITÉ

Avant toute intervention forestière, le propriétaire doit se référer à son conseiller forestier accrédité qui le renseignera sur les directives
du traitement à faire, les modalités d'obtention d'une aide financière pouvant s'appliquer aux travaux prescrits, le PPMV, les lois
et les règlements en vigueur ainsi que sur le respect de ses engagements.
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PET/THO/SAB/FRN



No. Description du peuplement Travaux suggérés
Qté.
(ha)

Priorité

004

Feuillu d'essences intolérants
1.6 Coupe totale 1.6 1Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

D

16/10

40

Les arbres de ce peuplement sont généralement de faible qualité.
Le site est généralement sec.

1.6 2Plantation manuelle : RN-PFD Résineux

BOG/BOJ/CET/PET/EPB/

005

Peupleraie
1.6 NS Coupe de Succession 1.6 1Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

18

40

On retrouve deux classes d'âge dans ce peuplement.
Il y a une régénération abondante de feuillus de qualité au stade de gaulis (2 à 10 cm) en sous-étage.
Le site est généralement sec.
Les peupliers de ce peuplement ont atteint ou approchent la maturité.

PET/ERR/BOJ/SAB/   /

006

Feuillu d'essences tolérants
5.3 NS Coupe d'amélioration 5.3 1Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

16

40

Le site est généralement sec.
Il y a une régénération abondante de feuillus de qualité au stade de gaulis (2 à 10 cm) en sous-étage.
Les érables rouges representent 16% de la surface terrière de ce peuplement.
Les peupliers de ce peuplement ont atteint ou approchent la maturité.

PET/CET/ERR/SAB/BOG/

DENSITÉ DE COUVERT

A :
B :
C :
D :

80 to 100 %
60 to 80 %
40 to 60 %
25 to 40 %

forte
normale
faible
très faible

1 :
2 :
3 :

Traitement possible à court terme (1 à 3 ans)
Traitement possible à moyen terme (4 à 7 ans)
Traitement possible avant échéance du PAF (8 à 10 ans)

PRIORITÉ

Avant toute intervention forestière, le propriétaire doit se référer à son conseiller forestier accrédité qui le renseignera sur les directives
du traitement à faire, les modalités d'obtention d'une aide financière pouvant s'appliquer aux travaux prescrits, le PPMV, les lois
et les règlements en vigueur ainsi que sur le respect de ses engagements.
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No. Description du peuplement Travaux suggérés
Qté.
(ha)

Priorité

007

Peupleraie à sapins à
dominance feuillue

1.5 NS Coupe de Succession 1.5 1Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

10/16

10/40

On retrouve deux classes d'âge dans ce peuplement.
Il y a une régénération abondante de résineux de qualité au stade gaulis (2 à 10 cm) en sous-étage.
Le site est généralement sec.
Une partie de ce peuplement se retrouve sur les cartes potentielles de milieux humides. Des modalités d'interventions peuvent s'appliquer.

PET/SAB/BOJ/ERR/   /

008

Érablière rouge
8.1 NS Coupe d'amélioration 8.1 1Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

17

50

L'érable rouge dans ce peuplement est issu en général de rejets de souche.
Compétition : framboisiers.
Présence : adiante pédalé
Ce peuplement est traversé par un ruisseau. Le propriétaire devra en tenir compte lors de l'exécution des travaux suggérés ci-contre.
Les érables rouges representent 65% de la surface terrière de ce peuplement.
Entailles estimés basé sur peuplements comparables  : plus ou moins 1500 (environ 185 entailles / hectare )

ERR/PET/CET/FRA/FRN/

009

Érablière rouge
0.5 Revoir dans 10 ans 0.5 3Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

C

16

30

Le site est généralement sec.
Compétition : framboisiers.
Tondu en grande partie.

ERR/CHR/   /   /   /

DENSITÉ DE COUVERT

A :
B :
C :
D :

80 to 100 %
60 to 80 %
40 to 60 %
25 to 40 %

forte
normale
faible
très faible

1 :
2 :
3 :

Traitement possible à court terme (1 à 3 ans)
Traitement possible à moyen terme (4 à 7 ans)
Traitement possible avant échéance du PAF (8 à 10 ans)

PRIORITÉ

Avant toute intervention forestière, le propriétaire doit se référer à son conseiller forestier accrédité qui le renseignera sur les directives
du traitement à faire, les modalités d'obtention d'une aide financière pouvant s'appliquer aux travaux prescrits, le PPMV, les lois
et les règlements en vigueur ainsi que sur le respect de ses engagements.
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No. Description du peuplement Travaux suggérés
Qté.
(ha)

Priorité

010

Érablière rouge
1.4 NS Coupe d'amélioration 1.4 3Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

B

18

50

Le site est généralement sec.
Ce peuplement est très bien régénéré en résineux de qualité.
Les érables rouges representent 45% de la surface terrière de ce peuplement.
Entailles estimés basé sur peuplements comparables  : plus ou moins 200 (environ 150 entailles / hectare )

ERR/PET/CET/FRA/SAB/

011

Érablière rouge à feuillus
tolérants

11.4 Revoir dans 10 ans 11.4 3Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

17

40

Il y a une régénération abondante de feuillus de qualité au stade de gaulis (2 à 10 cm) en sous-étage.
Le site est généralement sec.
Ce jeune peuplement est de bonne qualité.
Ler érables à sucre et les érables rouges représente 39% de la surface terrière de ce peuplement.
Entailles estimés basé sur peuplements comparables  : plus ou moins 1700 (environ 150 entailles / hectare )

ERR/BOJ/CET/ERS/PET/

012

Peupleraie à feuillus tolérants
3.3 NS Coupe d'amélioration 33.0 1Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

B

18

50

Le site est humide par endroit.
Les peupliers de ce peuplement ont atteint ou approchent la maturité.
Le peuplement est bien régénéré en tiges d'essence feuillu et résineuse.

PET/ERR/BOJ/SAB/FRA/

DENSITÉ DE COUVERT

A :
B :
C :
D :

80 to 100 %
60 to 80 %
40 to 60 %
25 to 40 %

forte
normale
faible
très faible

1 :
2 :
3 :

Traitement possible à court terme (1 à 3 ans)
Traitement possible à moyen terme (4 à 7 ans)
Traitement possible avant échéance du PAF (8 à 10 ans)

PRIORITÉ

Avant toute intervention forestière, le propriétaire doit se référer à son conseiller forestier accrédité qui le renseignera sur les directives
du traitement à faire, les modalités d'obtention d'une aide financière pouvant s'appliquer aux travaux prescrits, le PPMV, les lois
et les règlements en vigueur ainsi que sur le respect de ses engagements.
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No. Description du peuplement Travaux suggérés
Qté.
(ha)

Priorité

013

Résineux en régénération
3.1 Revoir dans 10 ans 3.1 3Sup. (ha)

Densité

Hauteur (m)

Classe d'âge

A

6

15

Le site est généralement humide.
La densité des tiges est irrégulière dans ce peuplement.

SAB/FRN/ERR/PET/   /

DENSITÉ DE COUVERT

A :
B :
C :
D :

80 to 100 %
60 to 80 %
40 to 60 %
25 to 40 %

forte
normale
faible
très faible

1 :
2 :
3 :

Traitement possible à court terme (1 à 3 ans)
Traitement possible à moyen terme (4 à 7 ans)
Traitement possible avant échéance du PAF (8 à 10 ans)

PRIORITÉ

Avant toute intervention forestière, le propriétaire doit se référer à son conseiller forestier accrédité qui le renseignera sur les directives
du traitement à faire, les modalités d'obtention d'une aide financière pouvant s'appliquer aux travaux prescrits, le PPMV, les lois
et les règlements en vigueur ainsi que sur le respect de ses engagements.
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OBJECTIFS DES TRAVAUX

Avant

L'objectif de la coupe de succession est de récupérer un
peuplement mûr ou de faible valeur tout en protégeant la
régénération naturelle établie sous le couvert, dans le but
d'améliorer la composition de celui-ci.

Après

COUPE DE SUCCESSION

Avant

Coupe partielle d'éducation qui consiste à récolter une partie des
arbres marchands dans un peuplement de structure régulière à
l'âge de prématurité. L'objectif est d'accélérer l'accroissement
des arbres résiduels et améliorer la qualité du peuplement et,
par conséquent, la valeur du peuplement résiduel. En général, le
type d'éclaircie souhaité consiste à dégager les tiges
dominantes de qualité de leurs compétiteurs les plus proches et
à prélever des tiges de qualité moindre ou de faible diamètre (30
à 40% de la surface terrière).

Après

ECLAIRCIE COMMERCIALE

Avant

Plantation de plants résineux espacés de 2.2 mètres par 2.2
mètres, soit environ 2000 plants par hectare. Les essences
choisies devront être appropriées au type de sol.

Après

PLANTATION RÉSINEUSE

Avant

La coupe d'amélioration consiste à éliminer les essences
indésirables ou les arbres mal formés dans un peuplement qui a
dépassé le stade du gaulis afin d'améliorer sa composition, sa
structure et son état.

Après

COUPE D'AMÉLIORATION
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ANNEXE TECHNIQUE
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(m² / ha)

Densité
Hauteur

Âge

Volume (m³ sol. / ha)

Sapin
Épin.

Aut.
résin.

Feu.
mou

Feu.
dur

Rés. Feu. Total

Rég. naturelle
Stocking en %

Tiges (ha)
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%
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 %

V
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001 Cédrière à cèdre 1.4 27

A

10

30

55

002
Peupleraie

résineuse à dom.
feuillue

1.5 20

A

10/16

30

75 10

003
Sapinière à feuillus

intolérants
1.6 18

A

12

30

75 25

004
Feuillu d'essences

intolérants
1.6 8

D

16/10

40

20 20

50

005 Peupleraie 1.6 27

A

18

40

35 45

006
Feuillu d'essences

tolérants
5.3 25

A

16

40

007
Peupleraie à sapins
à dominance feuillue

1.5 22

A

10/16

10/40

85 10

008 Érablière rouge 8.1 24

A

17

50

15 25

15

009 Érablière rouge 0.5 10

C

16

30

40

010 Érablière rouge 1.4 22

B

18

50

75 20

011
Érablière rouge à
feuillus tolérants

11.4 20

A

17

40

20 40

012
Peupleraie à feuillus

tolérants
3.3 0

B

18

50

50 50

013
Résineux en
régénération

3.1 0

A

6

15

95

0Vol. Total (m³ sol.) 0 0 042,3Sup. Totale (ha) 0

15

25 50

 
 



NOTE AU PROPRIÉTAIRE

Pour tout travail subventionné (coupes, reboisement, préparation de terrain, etc.), il devra y avoir des études additionnelles
approuvées par un ingénieur forestier sans quoi, le GROUPEMENT se dégage de toutes responsabilités engendrées par l'exécution
de ces travaux. Avant de débuter tout travail pouvant bénéficier d'une aide financière, veuillez nous contacter afin de vous assurer de
l'éligibilité du traitement, de s'entendre au préalable sur la façon de réaliser l'intervention, de désigner l'intervenant (le propriétaire ou le
GROUPEMENT) ainsi que pour vous assurer des disponibilités budgétaires. A défaut de quoi, la subvention ne pourra vous être
accordée. De plus, le GROUPEMENT ne se tient pas responsable des travaux de drainage et de voirie forestière si un plan et devis
n'a pas été réalisé et approuvé par un ingénieur forestier.

LEXIQUE ET INFORMATIONS UTILES

ESSENCES

PERTURBATION/ORIGINE

CER Éclaircie commerciale
Coupe totaleCT

CP Coupe partielle
Chablis totalCHT

CHP Chablis partiel
Brûlis partielBRP

BR Brûlis total

P Plantation
FricheFR

ES Épidémie grave
Éclaircie précommercialeEPC

EL Épidémie légère
Dépérissement totalDT

DP Dépérissement partiel

ÉQUIVALENCE DES MESURES

1 hectare (ha) = 2,5 acres (ac)
1 mètre cube app. (m³ App) = 0,42 corde
1 mètre cube solide/ha = 0,16 corde/acre
1 kilomètre = 0,6 mile

RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE SUR L'ABATTAGE D'ARBRES

LES GRANDES LIGNES :

Chaque municipalité a son propre règlement concernant l'abattage d'arbres. Référez-vous à la municipalité ou au Groupement
forestier pour connaitre le règlement en vigueur.

Assurer vous également de respecter la réglementation concernant les milieux humides

16

AUR Aulne
BOG Bouleau gris
BOJ Bouleau jaune
BOP Bouleau blanc
CAC Caryer cordiforme
CAR Charme de Caroline
CEP Cerisier de Pensylvannie

CET Cerisier tardif EPR Épinette rouge
CEV Cerisier de Virgine ERA Érable argenté
CHG Chêne à gros fruits ERP Érable de Pensylvannie
CHR Chêne rouge ERR Érable rouge
EPB Épinette blanche ERS Érable à sucre
EPN Épinette noire FRA Frêne d'Amérique
EPO Épinette de Norvège FRN Frêne noir

OSV

Hêtre à grande feuille

Orme d'Amérique
Tilleul

PET SAB

PIR

Pommier

PEB

Pin gris

PEH PRU

Peuplier baumier

THO Thuya occidental

PIS

PIB
NOC

Noyer noir
ORA

Sapin baumier
SAL

Noyer cendré
MEL

PIG

Peuplier hybride

Pin sylvestre

Saule
Peuplier faux-tremble

Ostryer de Virgine

POM
Mélèze

Pin blanc

HEG
Pruche

NOY

Pin rouge

PEG

TIL

Peuplier à grandes dents
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Ainsi, conformément à l'article 14.1 de la Loi, vous avez le droit, pendant ce délai, de 
présenter des observations écrites, de produire des documents pour compléter le 
dossier et de demander une rencontre avec des membres de la Commission pour 
donner votre point de vue sur les contraventions qui sont reprochées. 
 
Vous pouvez transmettre vos observations écrites et documents sous l’une des formes 
suivantes :  
 

Par courriel à cptaq avocats@cptaq.gouv.qc.ca  
 
Par la poste à l'adresse suivante :  
Commission de protection du territoire 
agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
 
Par télécopieur :  
Bureau de Québec : 418 643-2261 
Bureau de Longueuil : 450 651-2258 

 
 
Toute contravention à la Loi vous rend passible des sanctions qui y sont prévues. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
 
La Commission 
 
GPB/ab 
 
c. c. Municipalité de Martinville 
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Le présent préavis remplace celui transmis le 16 février 2024. En effet, le 11 mars 2024, 
nous avons reçu des observations à l’effet que Clothilde Baillargeon est décédée le 
11 janvier 2023. Ainsi, nous adressons ce nouveau préavis au nouveau propriétaire 
Martin Raymond.  
 
Nous avons reçu mandat de vous aviser qu'au terme d'un délai de trente (30) jours à 
compter de la date de réception du présent préavis, la Commission pourrait émettre une 
ordonnance visant à faire cesser la contravention et, s’il y a lieu, démolir les travaux 
exécutés et remettre les lieux en leur état antérieur. 
 
Ainsi, conformément à l'article 14.1 de la Loi, vous avez le droit, pendant ce délai, de 
présenter des observations écrites, de produire des documents pour compléter le 
dossier et de demander une rencontre avec des membres de la Commission pour 
donner votre point de vue sur les contraventions qui sont reprochées. 
 
Vous pouvez nous transmettre vos observations écrites ou faire une demande de 
rencontre en complétant en ligne le formulaire de recours disponible à la page Suivi 
d’une infraction de notre site Web. Si vous n’êtes pas en mesure de déposer ces 
documents en ligne, veuillez les acheminer par courrier à notre bureau de Québec dont 
les coordonnées apparaissent au bas de la première page.  
 
Toute contravention à la Loi vous rend passible des sanctions qui y sont prévues. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
 
La Commission 
 
SD/pg 
 
c. c. Municipalité de Martinville 
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Ainsi, conformément à l'article 14.1 de la Loi, vous avez le droit, pendant ce délai, de 
présenter des observations écrites, de produire des documents pour compléter le 
dossier et de demander une rencontre avec des membres de la Commission pour 
donner votre point de vue sur les contraventions qui sont reprochées. 
 
Vous pouvez transmettre vos observations écrites et documents sous l’une des formes 
suivantes :  
 

Par courriel à cptaq avocats@cptaq.gouv.qc.ca  
 
Par la poste à l'adresse suivante :  
Commission de protection du territoire 
agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
 
Par télécopieur :  
Bureau de Québec : 418 643-2261 
Bureau de Longueuil : 450 651-2258 

 
 
Toute contravention à la Loi vous rend passible des sanctions qui y sont prévues. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
 
La Commission 
 
GPB/ab 
 
c. c. Municipalité de Martinville 



 

  
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Dénonciation d'infraction 
 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 437132 
Martin Raymond 

DATE  : Le 13 août 2024 

HEURE DE LA RENCONTRE : 9 h 30 

ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début :  9 h 31 
Heure de fin :  10 h 05 

MEMBRES PRÉSENTS : Gilles P. Bonneau, vice-président 
Me Maude Miron Bilodeau, commissaire 

PERSONNES PRÉSENTES 
• Martin Raymond, propriétaire du terrain 
• Mario Vaillancourt, conseiller 
• Jocelyne Raymond, sœur du propriétaire, observatrice 

PIÈCES DÉPOSÉES 
Aucune. 

 
 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 
Délibéré : ☒ Suspendu : ☐ 

 
 
 
 

Gilles P. Bonneau, vice-président 
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LES FAITS 
 
Identification et assujettissement du lot ou des lots. 
 
1. L’emplacement visé est situé en zone agricole et assujetti à la Loi sur la protection 

du territoire et des activités agricoles (LPTAA) depuis le 3e décret, soit le 13 juin 
1980. 

 
 
2. Les lieux visés, selon le 5e inventaire du site Forêt Ouverte, sont situés, en partie, 

dans deux massifs d’érables protégés. Là où se situe l’immeuble, il y a un premier 
massif. Il est de type EOFX et il a une superficie de 8,37 hectares. Le deuxième 
peuplement, de type EOFX également, a une superficie de 8,82 hectares. 

 
Les photos aériennes qui ont servi à établir l’inventaire ont été prises en 2018 et 
l’inventaire a été cartographié en 2021. 

 
Le bâtiment a été construit en 2019 ou en 2020. 

 
Selon le 4e inventaire, il n’y avait pas de massifs d’érables sur le lot visé. 

 
P-1 : Cartes d'inventaire forestier du site GIPTAAQ 
P-2 : Carte d’inventaire forestier du site Forêt Ouverte 

 
 
Propriétaire 
 
3. Le 3 mars 1980, en vertu de l’acte numéro 56 982, Fernand Raymond acquiert, 

entre autres, le lot visé. 
 
 
4. Le 13 janvier 2003, en vertu de l’acte numéro 10 227 659, Mme Clothilde 

Baillargeon acquiert, par acte de succession, le lot visé et en est encore 
propriétaire à ce jour. 

 
P-3 : Acte numéro 56 982 
P-4 : Acte numéro 10 227 659 
P-5 : Index des immeubles 

 
 
Visite des lieux 
 
5. Il s’agit d’un dossier sans visite. 
 
 
Témoins 
 
6. Sur des documents transmis par un inspecteur qui travaille pour la municipalité de 

Martinville, le 19 juillet 2022, nous constatons que : 
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• Il a fait une visite le 22 mai et le 5 avril 2022; 

• Lors des visites, il a pris des photos du bâtiment et des environs; 

• Le bâtiment est juché sur des blocs de ciment; 

• Il y a une galerie de rattachée au bâtiment; 

• Sur la galerie, il y a une table avec deux chaises; 

• Dans le bâtiment, il y a un comptoir, des armoires, une table de cuisine avec 

des chaises, une chaise berçante, une mezzanine, un baril sur la mezzanine, 

un poêle à bois, une douche et une toilette; 

• Il y a une figure qui ressemble à une capture d’écran d’un cellulaire. Sur la 

capture d’écran, il y a un point bleu qui se situe au sud-est d’une clairière; 

• Lors de la visite du 5 avril 2022, ils n’ont pas aperçu de tubules ou de 

chaudières dans un périmètre de 500 mètres; 

• En dessous du bâtiment, il y a un tuyau qui va du sol au plancher du bâtiment; 

• Près du bâtiment, il y a une plaque qui ressemble à une trappe; 

• La municipalité a reçu une demande d’autorisation pour une cabane à sucre 

sur le lot 5 487 241 le 14 juin 2019, soit avant que le 5e inventaire soit 

cartographié par le site Forêt Ouverte; 

• Le bâtiment a une superficie de 31m carrés (14’X24’) ou 44m carrés (20’X24’), 

selon le document qu’on consulte. 

 
P-6 : Documents transmis par un inspecteur qui travaille pour la 
municipalité de Martinville 

 
 
7. Sur des documents transmis par Mme Stéphanie Raymond, le 28 juin 2022, nous 

constatons que : 
 

• Dans un bâtiment, il y a une table de cuisine avec des chaises, un poêle à 

bois; 

• Sur une mezzanine, il y a des chaudières, un baril, un brûleur et ce qui 

ressemble à un contenant allant sur le brûleur; 

• Les chaudières ressemblent à celles que l’on utilise pour recueillir l’eau 

d’érable. À côté des chaudières, il y a des plaques de métal. Probablement 

celles qui vont sur les chaudières pour recueillir l’eau d’érable; 

• Le bâtiment a une galerie; 

• J’avais demandé à Mme Raymond de localiser l’endroit où se situe le bâtiment. 

Sur une carte, il y a une punaise qui est placée au sud-est d’une clairière. 
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P-7 : Documents transmis par Mme Stéphanie Raymond 

 
 
8. Lors d’un entretien téléphonique avec Mme Raymond le 14 juillet 2022, celle-ci 

m’a relaté : 
 

• Je lui ai demandé s’il y a une douche et une chambre dans le bâtiment; 

• Elle confirme qu'ils voulaient installer une douche, mais qu'ils peuvent y 

renoncer s'il y a lieu; 

• Elle indique que l'inspecteur avait permis qu'il y ait une douche; 

• Pour le lit, elle dit qu'il n'y en a pas; 

• Elle explique qu'il n'y a pas d'électricité et d'eau courante. Mis à part 

l'équipement pour faire bouillir l'eau d'érable, il n'y a rien d'autre; 

• Ils commencent à faire bouillir l’eau d’érable à l’extérieur et ils terminent ledit 

bouillage à l’intérieur; 

• Je lui ai demandé pourquoi ils ont besoin d'une douche dans ce cas-là. Elle 

m'a dit que faire bouillir de l'eau d'érable peut être collant. 

 
 
Autre 
 
9. Le bâtiment se situe à l’intérieur de la superficie du lot visé. En effet, c’est sur la 

photo aérienne de Google Earth du 28 avril 2020 que l’on aperçoit ledit bâtiment 
pour la première fois. Il est à noter que la photo aérienne de GIPTAAQ date de 
l’année 2018. 

 
P-8 : Plans synthèses 

 
 
 
 

 
 
 
_______________________________ 
Éric Dubé, enquêteur 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
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LISTE DES PIÈCES DOSSIER 437132 

 
 
 
1. Cartes d'inventaire forestier du site GIPTAAQ 
 
2. Carte d’inventaire forestier du site Forêt Ouverte 
 
3. Acte numéro 56 982 
 
4. Acte numéro 10 227 659 
 
5. Index des immeubles 
 
6. Documents transmis par un inspecteur qui travaille pour la municipalité de 

Martinville 
 
7. Documents transmis par Mme Stéphanie Raymond 
 
8. Plans synthèses 
 
 
 
 

 
_______________________________ 
Éric Dubé, enquêteur 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
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DHM de présentation : 2003­01­22 14:33
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Reproduction du nom du signataire du document numéro 10 227 659

Nom du signataire du document 10 227 659
Aucune signature

Signatures numériques



ÉTAT CERTIFIÉ D'INSCRIPTION

DE DROIT

AU REGISTRE FONCIER DU QUÉBEC

Je certifie que la réquisition présentée le 2003­01­22 à 14:33 a été inscrite au Livre

foncier de la circonscription foncière de Coaticook 

sous le numéro 10 227 659.

    

 

Identification de la réquisition

Mode de présentation : Acte
Forme : Notariée en minute
Notaire instrumentant :  Me  Luc Custeau

Numéro de minute : 16 208
   

 



Circonscription foncière : Coaticook Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Cadastre du Québec Droits : 2022­07­19 13:28

Lot : 5 487 241 Radiations : 2022­04­28 11:17

Date d'établissement : 2016­07­20 09:00 Soumis à l'article 19 de la Loi sur le cadastre

Plan : Liste des plans

Concordance : Partie du (des) lot(s) 26C Rang 10 Canton de Clifton.

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

Aucune inscription n'apparaît au Registre foncier informatisé selon vos critères de recherche

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée Pièce 5 - dossier 437132 (2022-08-17)



Circonscription foncière : Coaticook   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Canton de Clifton   Droits : 2022­07­19 13:28

Lot : 26C Rang 10   Radiations : 2022­04­28 11:17

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2002-02-18
2003-01-22 10 227 659 Déclaration de

transmission
Défunt Raymond, Raymond
Légataire Baillargeon, Clothilde

½ indivise    

  Inscription 10 227 659 du 2003-01-22 raturée et modifiée le 2006-09-20 à 07:08
2003-01-22 10 227 659 Déclaration de

transmission
Défunt Raymond, Fernand
Légataire Baillargeon, Clothilde

½ indivise    

  Inscription 10 227 659 du 2003-01-22 modifiée le 2006-09-20 à 07:08 (Parties)
2003-09-19 10 732 010 Hypothèque Créancier Financement Agricole Canada

Débiteur Les Fermes Lessard Inc.
270 000,00 $     6 001 341 T 16 494 192

2003-10-01 10 760 431 Vente Vendeur Côté, Agenor
Acquéreur Les Fermes Lessard Inc.

250 000,00 $ Payé    

2004-09-22 Inscription 40 320 modifiée à 13:09 (Voir section référence)

2004-09-22 Inscription 51 295 modifiée à 13:11 (Voir section référence)

2004-09-22 Inscription 51 296 modifiée à 13:12 (Voir section référence)

2006-09-20 Inscription 10 227 659 du 2003-01-22 modifiée à 07:08
2008-12-18 15 850 740 Servitude 1re part BAILLARGEON, Clothilde

2e part RAYMOND, Gaétan
     

2015-03-05 21 384 034 Hypothèque
sur une universalité
de biens
immeubles

Créancier GESTION MICHEL LESSARD
INC.

Débiteur LES FERMES LESSARD INC.

1 454 058,00 $     6 818 467  

2016-07-12 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2016-07-20 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 5 487 155 et 5 487 241 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée



Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 16 494 192 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 10 732 010 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Coaticook ­ Canton de Clifton ­ 26C ­ Rang 10

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Acte au long

40 320 Cette radiation totale est ajoutée en regard de l'inscription des droits hypothécaires.     17 653

  Inscription 40 320 modifiée le 2004-09-22 à 13:09    

51 295 Cette radiation totale est ajoutée en regard de l'inscription de l'hypothèque 40 320.     17 653

  Inscription 51 295 modifiée le 2004-09-22 à 13:11    

51 296 Cette radiation totale est ajoutée en regard de l'inscription de l'hypothèque 40 320.     17 653

  Inscription 51 296 modifiée le 2004-09-22 à 13:12    

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée
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suite

Benoit Bissonnette <inspecteur@urbatek.ca>
Mar 2022-07-19 11:11

À : Éric Dubé <eric.dube@cptaq.gouv.qc.ca>
Bonjour monsieur Dubé,
 
Comme le fichier datant du 05 avril 2022 est trop lourd, vous pouvez accéder aux photos en cliquant
sur le lien de Wetransfer suivant.
h�p s://we.tl/t-vWYKNtZg4o
 
Il s'agit du fichier des photos prises lors de notre visite le 05 avril 2022.
 
Vous noterez que sur les photos du 05 avril 2022, il n'y a aucune tubulure visible ou de chaudières
pour récolter l'eau d'érable. De plus, nous avons arpenté le terrain dans un rayon de 500m et aucune
tubulure ou de chaudières présentes.
 
Les photos du 22 février ont été prises par mon collègue, monsieur Mar�n Sain t-Jacques. Celles du 05
avril ont été prises par moi.
 
Si vous avez besoin d'informa�ons supplémen taires, n'hésitez pas à me contacter.
 
Cordialement,
 
 
 
Benoit Bissonne� e
B. Env.
Inspecteur en bâ�men t et en environnement
 

inspecteur@urbatek.ca
 

www.urbatek.ca
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Bonjour M. Bissonne� e,
 
J'ai reçu vos deux courriels, merci.
Est-ce que vous m'autorisé à u�liser v os photos et vos observa�ons pour écrir e un rapport.
En effet, ça me perme�r ais de faire cheminer le dossier aujourd'hui au lieu d'a� endre que
moi ou un de mes collègues puissent se déplacer dans votre région.
 
Cordialement,
 

Éric Dubé 

Enquêteur 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)  
 
25 boulevard Lafayette, 3e étage Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone: (450) 442-7133 
Sans frais: 1-800-361-2090 
Télécopieur: (450) 651-2258 
Courriel : eric.dube@cptaq.gouv.qc.ca 
www.cptaq.gouv.qc.ca

 

De : Benoit Bissonne� e <inspecteur@urbatek.ca> 
Envoyé : mardi 19 juillet 2022 11:11 
À : Éric Dubé <eric.dube@cptaq.gouv.qc.ca> 
Objet : suite
 
Bonjour monsieur Dubé,
 
Comme le fichier datant du 05 avril 2022 est trop lourd, vous pouvez accéder aux photos en cliquant
sur le lien de Wetransfer suivant.
h�p s://we.tl/t-vWYKNtZg4o
 
Il s'agit du fichier des photos prises lors de notre visite le 05 avril 2022.
 
Vous noterez que sur les photos du 05 avril 2022, il n'y a aucune tubulure visible ou de chaudières
pour récolter l'eau d'érable. De plus, nous avons arpenté le terrain dans un rayon de 500m et aucune
tubulure ou de chaudières présentes.
 
Les photos du 22 février ont été prises par mon collègue, monsieur Mar�n Sain t-Jacques. Celles du 05
avril ont été prises par moi.
 
Si vous avez besoin d'informa�ons supplémen taires, n'hésitez pas à me contacter.
 
Cordialement,
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Benoit Bissonne� e
B. Env.
Inspecteur en bâ�men t et en environnement
 

inspecteur@urbatek.ca
 

www.urbatek.ca
 
 
 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso! 
 
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature
privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne
ou l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas
celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de
distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le
détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.
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Pouvez-vous m'envoyer des photos du bâ�men t, tant de l'intérieur que de l'extérieur ? Les
photos doivent également démontrer que vous avez de l'équipement pour fabriquer du sirop
d'érable. D'ailleurs, pouvez-vous nous indiquer où se situe le bâ�men t sur une carte.  
 
Cordialement,
 
Éric Dubé 
Enquêteur 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)  
 
25 boulevard Lafayette, 3e étage Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone: (450) 442-7133 
Sans frais: 1-800-361-2090 
Télécopieur: (450) 651-2258 
Courriel : eric.dube@cptaq.gouv.qc.ca 
www.cptaq.gouv.qc.ca
 
 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso! 
 
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature
privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne
ou l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas
celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de
distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le
détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.
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